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La divagation des chiens sur 
la voie publique est un phé-
nomène récurrent qui entre 
dans le cadre du pouvoir de 
police du maire. Ce pro-
blème ne date pas d’aujour-
d’hui. En 1889, le Maire, Lau-
rent Inisan (1), pris un arrêté 
pour réglementer la circula-
tion des chiens.  

Arrêté de Laurent Inisan 

Considérant qu’il n’y a que quelques jours, depuis qu’un cas d’hydrophobie (2) a été 
constaté à Lanhouarneau, commune limitrophe de celle de Plounévez-Lochrist. 

Arrêtons 

Art 1er La circulation des chiens sur la voie publique est interdite dans la commune de 
Plounévez-Lochrist, à partir de la publication du présent arrêté, pendant une durée de 
six semaines. 
Art 2e Les chiens trouvés sans collier seront saisis et mis en fourrière. Ceux qui n’ont 
pas de collier et dont le propriétaire est inconnu dans la localité seront abattus sans 
délais. 
Art 3e Sont exceptés des dispositions contenues dans les articles précédents les 
chiens courant en action de chasse portant la marque du propriétaire. 
Art 4e  Les chiens qui portent le collier prescrit et ceux sans collier dont le propriétaire 
est connu sont abattus s’ils n’ont pas été réclamés avant l’expiration d’un délai de trois 
jours. Ce délai est porté à cinq jours pour les chiens courant avec collier ou portant la 
marque de leur maître. 
Art 5e En cas de remise au propriétaire ce dernier sera tenu au paiement d’une 
somme de dix francs pour frais de fourrière. 
Art 6e Le Garde-Champêtre communal et chargé de l’exécution du présent arrêté 
qui sera soumis à l’approbation de M. le Préfet. 
Arrêté en maire de Plounévez-Lochrist le 16 janvier 1889. 
 

Cela ne fut pas suffisant pour lutter contre ce type d’incivilité ; en effet, six ans plus 
tard, en 1895, son successeur, Christophe Le Han tentait à son tour de réglementer la 
circulation des chiens invoquant « des morsures infligées par un chien enragé à Ploues-
cat ». Cette fois l’arrêté ne prévoyait pas d’exception : « art 2e Les chiens errants sur la 
voie publique, même munis de collier, seront abattus ».  

(Depuis 2005 c’est l’article L211-23 du code rural qui s’applique.) 

 

(1) Cette branche de la famille écrivait son patronyme avec un s et non un z. lan Ini-
san est de la même famille. 

(2) Il s’agit ici d'hydrophobie rabique, symptôme terminal de la rage (hydrophobie 
étant le synonyme historique de la rage). 

 

Sources : ADMCO Plounévez-Lochrist 
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17 avril 1706 : saisie judiciaire du manoir de Crec’hill (1ère partie) 

Toponymie 

Le manoir de Crec’hill en Plounévez-Lochrist est connu depuis la Réformation de la noblesse de l’année 1443, 
sous les graphies de Crechguil, Crechgilles, Kernechquil... Au tout début du XVIIIe siècle, il appartenait à l’écuyer Pierre 
Huon (1660–1710), qui vivait avec son épouse, Françoise de Coëtanscour (1660-1712), dans leur manoir de Rescourel, 
à moins d’une demi-lieue au sud de Crech’hill, mais plus près du bourg. 

La famille Huon, installée à Plounévez dès le XVIe siècle, appartenait au lignage des Huon de Kermedan, très 
ancienne maison noble du Trégor. Officiers féodés qui administraient les domaines des seigneurs fieffés, comme les 
sieurs de Maillé, les gentilshommes Huon, prénommés Jean ou Pierre, portèrent à Plounévez les titres de sieurs de Res-

courel, Kersanton, Keruscoal et Luzunen-Vian. 

Durant la période 1704-1706, Pierre Huon et son épouse durent faire face à de nombreux contentieux et pro-
cès portés à la Cour royale de Lesneven, par Jean de Chasteaufur. Ledit Jean demeurait à Kernoues, en son manoir 
des Iles, mais il était cousin des Châteaufur, seigneurs du manoir du même nom en Plounévez. A ce titre, il bénéficiait 
sur la paroisse de rentes diverses et avantageuses. Le sieur et dame de Rescourel étaient ainsi débiteurs du Sieur de 
Chasteaufur de sommes importantes en monnaie de l’époque. Par sentences provisoires rendues par la Cour royale 
de Lesneven, ils lui devaient en date du : 

- 9 décembre 1704, la somme de 308 livres et 15 sols ; 
- 19 janvier 1705, 114 livres et 5 sols ; 
- 17 f février 1705, on compte 1121 livres, 8 sols et et 4 deniers ; 
- 17 mars 1705, 93 livres et 2 sols ; 
- 28 mars, 66 livres et 6 sols ; 
- et enfin le 5 octobre 1705, la Cour constate qu’ils doivent encore la somme de 55 livres. L’ensemble cumulé 

étant établi à 1758 livres 16 sols et 4 deniers. 
 

À suivre 

Kervern 

Kervern, forme mutée de Kergwern, le hameau ou le lieu-dit du marais et aussi « aulné », arbre des marais, a souvent 
été rendu dans les actes anciens par « l’aulnaie » ou « Launay ». Il procède du vieux breton « guaern » et correspond 
au gallois gwern et au cornique gwern. Il a connu une grande fortune dans notre toponymie. Il a cédé la place à 
geun/yeun dans le breton moderne. 

 

Keryun 

De Geun, principal nom du marais (variantes usuelles Yeun/yun), nous vient d’un celtique ancien wag-nã. Il est aussi 
utilisé dans le sens de « cuvette tourbeuse en hauteur ». 

Nous le trouvons à Plounévez-Lochrist en Keryun, le hameau du marais, ou le hameau du petit marais. 

Un accident au moulin de Kermorvan 

« Hervé Coz, âgé d’environ seize ans, écrasé par une meule de moulin le vingt-deuxième jour de novembre mille sept 
cent cinquante sept au Moulin de Kermorvan et inhumé le vingt-quatrième jour des dis mois et ans dans le cimetière 
de Plounévez en conséquence de l’ordonnance des Messieurs les juges de Kergournadec’h du vingt-quatrième jour 
des dis mois et an. Signé sur ladite ordonnance Simon, greffier, Juhel, ancien procureur et commissaire en cette partie 
et Pennors, procureur fiscal. Ledit cadavre inhumé dans ledit cimetière en présence d’Yves Coz, son père, d’Anne 
Coz, sa tante, de Paul Rivoallon son cousin et plusieurs autres qui ne savent signé et signons. 
J-C Inisan, prêtre de Plounévez. » 


